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Protocole national de déconfinement pour les
entreprises

Le protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la sécurité et la santé des salariés
vient d’être publié à destination des employeurs par le Ministère du travail.

La reprise de l’activité est essentielle pour éviter l’effondrement de l’économie. Cette reprise doit toutefois
nécessairement se faire dans le respect de la protection de la santé des salariés.

Pour cela, le ministère du Travail a édité un protocole national de déconfinement pour aider et accompagner
les entreprises et les associations, quelles que soient leur taille, leur activité et leur situation géographique, à
reprendre leur  activité  tout  en assurant  la  protection de la  santé  de leurs  salariés  grâce à  des  règles
universelles.

Ce protocole est divisé en 7 parties distinctes et apportent des précisions relatives :

aux recommandations en termes de jauge par espace ouvert ;
à la gestion des flux ;
aux équipements de protection individuelle ;
aux tests de dépistage ;
au protocole de prise en charge d’une personne symptomatique et de ses contacts rapprochés ;
à la prise de température ;
au nettoyage et à désinfection des locaux.

Cliquez sur l’image pour consulter le protocole.

https://www.soulier-avocats.com/protocole-national-de-deconfinement-pour-les-entreprises/
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https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/2020/05/Protocole-National-de-Deconfinement-03-05-2020-003.pdf
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Soulier Avocats est un cabinet d'avocats pluridisciplinaire proposant aux différents acteurs du monde industriel, économique
et financier une offre de services juridiques complète et intégrée.
Nous assistons nos clients français et étrangers sur l'ensemble des questions juridiques et fiscales susceptibles de se poser à
eux tant dans le cadre de leurs activités quotidiennes qu'à l'occasion d'opérations exceptionnelles et de décisions stratégiques.
Chacun de nos clients bénéficie d'un service personnalisé adapté à ses besoins, quels que soient sa taille, sa nationalité et son
secteur d'activité.
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter notre site internet : www.soulier-avocats.com.
Le présent document est fourni exclusivement à titre informatif et ne saurait constituer ou être interprété comme un acte de
conseil juridique. Le destinataire est seul responsable de l'utilisation qui pourrait être faite des informations qu'il contient.
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